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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Pauline CHIAPELLO-JULIEN, Notaire associé à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue
Armand de Pontmartin, le 2 avril 2024, enregistré à SPFE AVIGNON, le 10 avril 2024, 2024N 00723, a
été cédé un fonds de commerce par : Monsieur Gustave RUEL et Madame Marie-Ange HERRERO dt
ensemble  à  MALEMORT-DU-COMTAT (84570)  200  chemin  de  SUR LE  PUY,  A  La  Sté  dénommée
LINGERIE ANNY, SARL siégeant à CARPENTRAS (84200) 47 place Charles de Gaulle, Capital 1000€,
RCS AVIGNON 924 834 229. Désignation fonds de commerce de vente de lingerie, gaines, soutiens
gorge, et éventuellement d’articles de bonneterie, mercerie et confection sis à CARPENTRAS (84200), 47
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Place du Palais, immatriculé au RCS d’AVIGNON 324 566 504, connu sous le nom commercial Anny. Px :
CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE EUROS (182 000,00 EUR), Propriété jouissance le 02 avril 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’étude sus-visée où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion. Le
notaire.
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